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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

Date de convocation 

Le 16 Mars 2026 L’an deux mil vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures, le 

Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Benoit 

ROUGEOLLE, Maire. 

Date de publication 

Le 27 Mars 2026  Etaient présents : ROUGEOLLE Benoit, JEANNE Laurent, 

SANSON Maryline, BADMINGTON Stéphane, LECOURT 

Corinne, GABRIEL Fabienne, COLOMBEL Gaëtan, 

BOUVIER Isabelle, BUNIAS David, BERTHELOT 

Florence, DOURLEN Aurélien, PATTERSON Gwladys, 

ORANGE Antoine, LEBOUCHER Christine et VIGNE 

Romain formant la majorité des membres en exercice.   

 

Nombre de Conseillers   

En exercice :     15 Absents : Zéro 

 

Présents :          15  

  

Votants :           15 Madame GABRIEL Fabienne a été désignée en qualité de 

secrétaire par le conseil municipal (art L 2121-15 du CGCT). 

 

 

OBJET : 2026-5.6-08 – INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des 

indemnités de fonction des Adjoints, 

Le Conseil Municipal, 

Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer le montant des indemnités versées au 

Maire et aux adjoints, 

Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités 

maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints, 

Considérant que le Conseil Municipal, a fixé le nombre d’adjoint à trois, et afin de ne pas trop 

augmenter l’enveloppe indemnitaire de 2025 

Décide que : 

 - L’indemnité de fonction de Maire est égale à 44 % de l’indice brut terminal de la fonction 

publique ; 
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- L’indemnité de fonction du 1er adjoint est égale à 19.5 % de l’indice brut terminal de la 

fonction publique ; 

- L’indemnité de fonction du 2ème adjoint est égale à 19.5 % de l’indice brut terminal de la 

fonction publique ; 

- L’indemnité de fonction du 3ème adjoint est égale à 19.5 % de l’indice brut terminal de la 

fonction publique. 

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et prendront effet à compter du 20 mars 

2026 prise en charge des fonctions d’élu. 

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Adopté à l’unanimité 
 

 En mairie, le 27 mars 2026 

Le Maire La Secrétaire de séance, 

Benoit ROUGEOLLE Fabienne GABRIEL 

 


